
 
 
 

  
 

 
 
 
 

Déclaration de transparence Solvac S.A. 

 

 
Bruxelles, lundi 27 octobre 2008, à 14h00 (heure de Bruxelles). Conformément à la législation et réglementation en 

matière de transparence financière, Monsieur Patrick Solvay a notifié Solvac S.A le 22 octobre 2008, que sa 

participation s’élevait à 806.557 actions Solvac le 1 septembre 2008, ce qui représente une participation de 5,27% 

des actions émises par Solvac S.A. Cette participation demeure inchangée vis-à-vis de la déclaration de 

transparence ultérieure de Monsieur Patrick Solvay. 

 

La participation de Monsieur Patrick Solvay dans Solvac est publiée dans la partie informations actionnaires du site 

web Solvac. 

 

Annexe:  

• Déclaration de transparence du 22 octobre 2008 
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Correspondentie: 
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